
MOUVEMENT POP 2024

Académie : LYON

Poste : Professeur d’arts plastiques F/H

Discipline : L1800 - ARTS PLASTIQUES

Référence: 010-020-L1800

Lieu d’exercice : 

Code RNE : 0693479G

Nom de l’établissement : CITE SCOLAIRE INTERNATIONALE

Commune : Lyon

Adresse : 2 Place de Montreal 69007 Lyon

Projet d’établissement :

https://csilyon.ent.auvergnerhonealpes.fr/

Missions:

- Concevoir un projet d’enseignement des arts plastiques, en collège, ancrer dans les 
programmes en vigueur, contribuant à l’ouverture culturelle et artistique internationale des
élèves.
- Initier un projet artistique et culturel annuel (avec des partenaires artistiques locaux 
éventuellement)
- Mise en valeur de l’œuvre de Patrice Giorda, présente dans l’établissement.

Compétences et/ou aptitudes attendues :

- Avoir une expérience de l’enseignement des arts plastiques à l’étranger ;
- Être porteur de projets ;
- Faire preuve de qualités relationnelles et une appétence pour le travail en équipe ;
- Compétences linguistiques appréciées ;
- Ouverture internationale appréciée.

Contact :

Attention, pour valider votre candidature, vous devez candidater dans SIAM ET au travers de la 
démarche Colibris de l’académie de Lyon : 

https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/rh-dipe-candidature-a-un-poste-pop-2d/

Les candidatures non réalisées dans SIAM ne seront pas prises en compte.

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques : sandra.goldstein@ac-lyon.fr, 
florence.geib@ac-lyon.fr

En cas de participation au mouvement inter académique et au mouvement POP, votre candidature 
au mouvement POP sera privilégiée.

En cas de candidatures multiples au mouvement POP pour lesquelles vous auriez été simultanément
retenu, le poste sur lequel vous serez affecté correspondra à celui comportant le rang de vœu le 
plus élevé.

https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/rh-dipe-candidature-a-un-poste-pop-2d/


Toute affectation sur un poste POP entraine pour l’enseignant retenu l’obligation de rester trois ans 
sur le poste avant de pouvoir candidater aux mouvements inter académique, intra académique et 
spécifique.


